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R É P O N S E
D U  S r .  B U R I N  D E S  R O Z I E R S

au dernier Mémoire du Sr. N E Y R O N   d e

C h i r o u z e s .

DE  quelle étrange forte eft donc votre 
ftyle d’aigreur, fieur de Chirouzes ; fi 

tout ce que vous nous avez ditdans vos 
Mémoires, à moi &  à ceux qui s’inté- 

reffent à moi , ne doit paffer que pour des dou
ceurs ? Des torrents d 'injures ne couleront pas de 
votre plum e, dites-vous : tant pis; votre ton modéré 
a donné une idée fi extraordinaire des injures de 
votre façon, que tout le monde feroit jaloux d’en 
voir un petit effai. Sans doute que vous n’aurez 
pas piqué la curiofité publique pour ne pas la fa- 
tisfaire ; vous n’oublierez pas , je penfe , ces anec- 
dotes qui doivent atteindre ju jqu 'au vif chaque in
dividu de ma famille ; mais n’oubliez pas auffi de 
me prier de ne pas répondre.

En attendant recevez mes juiftes remerciments
A



fur la vogue que vous avez donné a mon Mémoi
re en le décriant. Avant que vous l’euffiez anathé- 
matifé on n ’en parloit qu’au Palais, depuis toute 
la Ville a voulu le'lire. Le’s hommes font ainfi faits, 
ils ne courent qu’au fruit défendu ; ainfi c’ell: à vous 
que je dois l’avantage de vous avoir fait connoître 
à bea.ucoup.de gens-qui , fans vos clameurs, ie 
feroient fort peu occupés de notre querelle.

Mais coniblez-vous : fi mon Mémoire a été lu, 
le vôtre a été admiré. C e n’eit pas qu’il ne fe foit 
bien trouvé quelques efprits de travers qui ont dit:" 
le fieur de Chirouzes fe fâche, il a donc tort. A  
des preuves qui l’accablent il répond par des pla
tes injures ; il n’a donc point de bonnes raiions pour 
les combattre. Il fait le procès a un Jurifconfulte 
qu’il nomme éclairé, parce qu’il a fait voir trop 
clair dans fa conduite : la lumière lui eft donc im
portune. Je  vous l’ai dit, c’étoit des efprits de tra
vers qui raiionnoient ainii.

M ais par combien de cris d’admiration n’avez- 
vous pas été vengé de leur amere ceniure! . .

Adm irez, difoit celui-ci, avec quelle; adrefTe v  
parmi une foule d’obje&ions également fans répon- 
fc, le fieur de Chirouzes n’en a clioifrque trois ou 
quatre pour faire oublier les autres ! . 1 

. Admirez encore plus, difoit lin autre, la;finçiTe. 
de fes reponfes aux objc&ions privilégiées l on lu i, 
a dit : la Delcros , pour encourager 1-a populace a, 
porter des plaintes contre le iieur des Roziers., fe 
vantoit d’être foutcniic par de bonnes tetes; .



Hé ! n’avoit-elle pas raifon de s’en venter ? re
pond le iieur de Chirouzes. » M . le Procureur du 
>> R o i, M . le Lieutenant C rim inel, M M . de la.

. » Sénéchauilée en général, M M . du Confeil Su- 
»' périeur, q u i  o n t  t o u s  p a r t i c i p é  a  s a  

» p o u r s u i t e  , peuvent bien être appelles de 
n bonnes têtes. » r

Cela s’entend, fans commentaire , &c fignifie en 
bon français que M M . de la SénéchauiTée &  M M . 
du Confeil Supérieur fe font tous ligués pour per
dre le fieur des Roziers, &  que la Delcros n’elt 
que le Héraut de leur ligue.

Tout le monde s’eft écrié, ô l’extravagante im
pertinence ! Tant mieux , tant mieux, s’elt dit alors 
à part foi le fieur de Chirouzes : on en conclura 
qu’il doit m’être permis de tout dire dès que j’extra- 
vague ailèz pour ne pas craindre d’outrager info- 
lemment des Corps entiers de Magiftrarure., 6c que 
je n’ai ni mérité ni démérité(<a) , quoi que j’aie pu 
faire ou dire contre le fieur des Roziers.

A h ! M . de Chirouzes, continuoit-il, c’eil trop 
méchant de vouloir ainfi échapper au fieur des 
Roziers par ce petit iiratagêmc. Il eft bien permis 
de foire le fou, mais en payant les droits du Seigneur.

Et que dites-vous, reprend un troificmc, de l’in- 
génieufe explication des promeiTes de la Delcros, 
que ceux qui iroient porter des plaintes contre le 
fieur des Roziers recevraient une bonne poignée ? 
La Delcros vouloit dire par-là, luivant le Heur de 

(i i) Page 5 du pet i t  M ém o i r e .
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Chirouzes, que l’on n’avoit qu’à aller menacer le 
fieur des Roziers, dans le temps de l’information , 
de dépofer contre lu i, &  qu’on en recevroit une 
bonne, poignée.

Qu’elle fineífe ! on reproclioit a la Delcros d’a
voir tenté des témoins contre le fieur des Roziers par 
ces promeiTes féduifantes ; point du tout, le fieur 
de Chirouzes nous apprend que fon but n’étoit que 
de former des bandes de Mandrins pour aller le 
mettre à contribution.

Convenez-en, M M . ajoutoit-il, une fi belle jufti- 
fication valoit bien la peine de fuppofer dans les dé- 
pofitions des Habitants de Ribes &  de beaucoup 
d’autres témoins ce ' qu’on n’y  trouve pas.

Je  ne finirais pas fi je vous rapportois toutes 
les autres belles chofes que l’on a dit fucceiïive- 
ment fur les différents chapitres de votre M é
moire , mais je m’apperçois que votre modeitic 
fouffre ; je change de ton, c ’elt moi qui vais par
ler déformais ; vous préfumez bien que je ne ferai 
pas votre apologifte, ainfi votre modeilie peut fe 
railurer ; je me fuis réfervé la réponfe a vos prin
cipales objections, ôc je commence par la derniere.

J ’ai dit que depuis 1 2 ans vous aviez juré ma 
perte, &  que vous difiez hautement : il faut que 
lui ou moi quittions le pays. Vous m’accufez de 
miuvaife foi pour avoir placé ce propos a une 
époque trop reculée ; mais liiez l’information &  
foyez vous-même de bonne foi , vous convien
drez que (i deux témoins rapportent ce propos a
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une époque poftérieurè, à la plainte en iuborna- 
tion rendue contre vous, d’autres vous font tenir 
un langage fynonyme depuis plus de 12. ans.(^).

J ’ai dit que Baraduc oc la Delcros e'toient de 
vils inftruments de votre paiïiori , je crois l’avoir 
prouvé ; d’ailleurs il j ’avois befoin d’une nouvelle 
preuve, votre Mémoire,me la fourniroit, puiique 
vous* y  prenez ,1e fait ‘&:.eaufe delà Delcros, &: 
que vous y  répondez pour elle, (c)

J ’ai cru devoir dire qu’ils étoient vos parents, 
parce que les liens du fang vous donnoient plus 
d’aicendant fur eux ; mais je l’ai dit fans le ,prou* 
Ver ? vous m’en Elites un crime, non pas que vous 
ayez la fatuité de méconnoître vos parents pau
vres , mais parce que vous fentez les coniequences 
de cette parenté ; hé bien défiez-moi fur la preu
ve , &; je me flatte de la rapporter.

J ’ai dit que de ma juftification des crimes , dont 
Votre malignité a voulu me noircir, naîiloit une 
preuve irréiiftible de fubornatiour

Vous me répondez que je palle fur l’article de 
^ a  juftification comme fur les charbons ardents, 
Parce que je n’ai pas fait l’cnnuycuie rapiodie de 
t()utes les dépoiitions ; mais les gens iènfès &  fans 
prévention trouveront que j’en ai’ aiîez. dit pour 
prouver ce que j’avois à prouver, iavoir : » que 
” dans les informations volumincuics faites contre 
h rnoi l’on appercevoit a chaque page des afïer-

(¿0 S ix i èm e  & fcpt icmc  T é m o in s  de  l’i n fo r m a t io n ,  &<\ 
(c) En e x p l i q u a n t , les bonnes têtes & la  bonne poignée.
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» tions calomnieufes &  démontrées faufïès ; des 
» faits innocents altérés ou défigurés pour leur 
» donner l’apparence du crime, l’intention toujours 
» calomniée , lorique l’a&ion n’a pas donné de 
» priie au blâme. »

J ’ai dit que la réunion de cette multitude de 
témoins pris dans la lie du peuple, qui fe font ac
cordés à tout envenimer, fuppofoit une conjura
tion formée, &  j’ai dit vrai. Le peuple eft ma
chine, il nefe meut que dans la direction qu’on lui 
donne.

J ’ai dit que vous étiez le reiTort qui avoit 
fait mouvoir cette machine; &  que vous femble 
des preuves que j’en ai donné ? c’eft bien ici où 
vous paiTez comme fu r  les charbons ardents.

Vous auriez tout auiTi-bien fait de glifler avec la 
même rapidité ilir la fubornationMe Saintroire.

J ’ai dit que vous étiez convaincu de ja u x  témoig- 
nage, parce que vous aviez dépofé contre votre 
propre confcience que j’avois volé ou extorqué a 
Saintroire un billet de 600 livres ; j’ai dit que vous 
étiez convaincu de fubornation, parce que vous aviez 
voulu forcer Saintroire à dépofer du meme vol con
tre fa propre confcience, &: tout ce que j’ai dit à 
cet égard je l’ai prouvé.

Vous me reprochez d’avoir malicieuiemcnt diifi- 
mulé dans mes preuves deux circonilances qui vous 
jiiftifient entièrement : il s’agit de vérifier.

Saintroire , félon vous, commence ia dcpofition 
par déclarer qu’il ne vous avoir pas vu avant de de-
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pofer, 6c j’ai tu malicieufèment cette circonitance. 
Vérifions, 6c l’on verra que c’eft vous qui équivo- 
quez ici mal-adroitement.

Saintroire déclare que Le jour q u il a dépofé^eit 
entrant che  ̂BraJJicr ( oufe faifoit l’information ) i l  ne 
vous vit point j mais qu en fo r  tant de la chambre ou 
zlvenoit dedépofer, i l  vous vit au fo n d  de laciiifinci

C e  témoin, en difant q u i l  ne vous vit point en 
entrant che  ̂ BvaJJîer le jo u r q u i l  alloit dcpojer, n’a 
pas dit qu’il ne vous eût point vu.ailleurs, encore 
moins qu’il n’eut jamaiseu de conférence avec vous 
avant fa dépofition au fujet du prétendu vol qu’il etoicv 
queftion de m’imputer, 6c s’il l’eut d it, il fe trouve-i 
roit démenti par votre premier Mémoire. (V) .

Apres cela , la circonftance qu’il ne vous ren
contra pas en entrant chez Braiüer pour dépo- 
iè r , 6c que vous ne iurvintes que ^pendant qu’il dc- 
poioit, comme le diient d’autres témoins, cette cir
conftance ne fignifie pas grand chofe , 6c votre di-r 
lemme, ou le vol eft: vrai ou il eft: faux, n’eft: pas 
bien redoutable. C e vol eft une fuppofition du men- 
fonge dont 011 a démontré la fauileté : cependant 
il n’y a pas de la démence a voiis être emporté contre 
Saintroire pour n’en avoir pas dépoic, il n’y a 
que de la malice ; ce feroit le comble de la dé
mence de s emporter contre un homme, parce qu'il 
n auroit point débité une fable dont il naurait pas 
été prévenu :vous avez rai Ion, mais ce n’eit que 
le comble de la malice de s’emporter contre un

(0  Page zo.



homme qui n’a pas débité une fable dont il  a été 
prévenu ; &  nous avons dans votre propre aveu la 
preuve que Saintroire. avôit été prévenu de la fa
ble que • vous vouliez lui faire débiter, puiique 
vous aviez eu enièmble des conférences a ce iujet.

Vous ne tirerez pas un meilleur parti de la 
depofition.de Braiïier, fils. Ildépofe/il eft v ra i, 
que Saintroire ,\étourdi par votre emportement, 
convint'que Ip fait' dont vous vouliez le faire dé-

r / • 'f ' ‘r-/. • f : • / *poiér etoit vrai ; mais quatre autres témoins pre- 
ients a la miême icene, entre leiquels fe trouve 
B r a i l le r p e r e , ; attellent tout le 'contraire. Eit-ce 
féfïdüfement que ' vous. ine taxez de mauvaife foi 
pour avoit préféré le témoignage de quatre témoins 
a celui d’un feul ? ,

D ’un autre côté fuppofons que Saintroire ait 
tenu le langage que lui prête Brailler , fils, que 
faudra-t-il'en conclure? que ce particulier em- 
barraiTé-pal* vôtre rencontre imprévue balbutioit 
pour excuier l’aveu qu’il venoit de vous faire 
d’avoir trahi fa promeile de vous fcconder dans 
un fiiux témoignage, &  .qu’il manquoit de fer
meté pour vous faire un affront public. Mais 
le Vol d’une contre-lettre de 600 lirves dont 
vous m’avez acciifé vous-même, 6c dont vous 
vouliez me faire accufcr par Saintroire, n’en fera 
pas mü\hs'unô fable calomnieulè, démontrée iauile 
par ladépofiti6ii de Saintroire, démontrée abfurdc 
par le ’contrat de vente du 3 Octobre 1760. (c)
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Cependant vous infiftez encore &c vous médi
tez ; » il a exifté entre les mains de Saintroire un 
» billet qui n’exifte plus : il dit lui-même qu’il l’a 
» gracieufement remis par arrangement. On a beau 
» vous demander quel fut donc cet arrangement 
?> gracieux, votre filence abfolu vous condam- 
» ne. »

D e bonne foi.. fàüt-il vous apprendre ce que 
vous favez auffi bien que moi ? comment oièz-vous 
feindre d’avoir oublié qu’en me vendant une rente 
foncière de 82 liy.: iô ;fo ls qui: vous: étoit due par 
Saintroire-, vous »voulûtes que ce particulier'reçut 
600 liv. fur lef prix, de^ja vente, ians m’bxpliqiier 
autrement ni pourquoi ni comment vous lui deviez 
cette iomme? Saintroire-fut en conféquence appelle 
de votre part-,’ il confentit à! .conipertièr juiqu’a 
concurrence les 6 00 ;,^ * .'que1 vous 'lui: aviez délé
gué avec une créance plus confidérable que j’avois 
iür lu i, &  pour laquelle il y  eut un traité paiTé 
entre nous clevaftt ' le.' même Notaire';qui reçut la 
vente. Saintroire étant ainfi fatisfait, l’objet de votre 
délégation rempli, vous me donnâtes quittance ; voi
la les iculs'arrangements- dont j’âi jamais eu con- 
noiiTànce : qui pourra y  trouver matière de blâme , 
fur-tout fi l’on confidérc que Saintroire ne fe plaint 
pas? N ’eit-ce donc pas gratuitement &c malicieufe- 
ment que vous avez voulu le mettre en jeu, <Sc le 
forcer à dépofèr d’un-vol-^ibiurde ?...... " *

Ainii vous avez beau/vouS agîtes-pour'me ttjou- 
vc rcrimincVijyous.'mc.troûycrç’i.tmuours,innocent,
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&  vous refterez toujours convaincu de fa u x  témoig
nage pour m’avoir accufé dans votre dépofition 
d’un délit imaginaire &  de f ubornation , pour 
avoir voulu forcer Saintroire à dépofer du même 
délit contre fa propre confcience.

. Vous n’avez pas pu vous diffimulert que des cri
mes de cette nature méritent la févérité de la Ju f  
tice &c une inftruction complette. En conféquence 
vous prenez galamment votre parti fur le règlement 
à l’extraordinaire que j’ai demandé, c’eft tout ce 
que vous pouviez faire de mieux.

Que me refte-t-il de plus a dire maintenant J ’au- 
rois a parler du chapitre des injures, &  à venger de 
vos outrages un Défenfeur qui a eu affez de coura
ge pour dire la vérité, fans redouter vos Protecteurs, 
mais il me ferme la bouche. Mon Mémoire eft pu
blic , m a-t-il d it, on le lira, &  on me rendra juftice.

r

B U R I N  D E S  R O Z I E R S .

V i l l o t ,  Procureur.
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